


















































348-10-2020 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

12:.2. Approbation d'honoraires professionnels additionnels pour les 
travaux de réfection des rues Fern, des Cèdres, des Pins et du boulevard 
Telssier (RE 2020-828) 

CONSIDÉRANT la résolution 398-11-2019, adoptée à la séance du 
4 novembre 2019, mandatant la firme FNX-INNOV inc. pour des services 
professionnels d'ingénierie pour les travaux de réfection des rues Fern, des 
Cèdres, des Pins et du boulevard Tessier- Étude préliminaires, plans, devis, 
estimations des coûts et surveillance des travaux; 

CONSIDÉRANT que la firme a effectué 62 jours de surveillance en 2020 et qu'il 
est prévu d'en faire environ 5 jours de plus en 2021, pour la deuxième couche 
de! pavage; 

CONSIDÉRANT que le contrat initial prévoyait 50 jours de surveillance au taux 
dE! 750 $; 

CONSIDÉRANT que le montant additionnel estimé pour la surveillance 
sUipplémentaire est de 12 750 $, taxes en sus, soit 17 jours à 750 $; 

CONSIDÉRANT la demande d'honoraires professionnels additionnels de FNX­
INNOV inc., datée du 28 septembre 2020, pour des honoraires de surveillance 
supplémentaire au coût de 12 750 $, taxes en sus; 

CONSIDÉRANT que le nombre de jours de surveillance réel sera facturé pour 
le:s activités prévus en 2021; 

CONSIDÉRANT que le règlement de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
municipaux prévoit l'obligation de faire approuver par le Conseilles directives de 
changements des travaux d'un montant de plus de 10 000 $; 

CONSIDÉRANT la somme disponible au règlement d'emprunt 2020-828; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les honoraires professionnels additionnels 
la firme FNX-INNOV inc. pour des honoraires de surveillance 

supplémentaire dans le cadre des travaux de réfection des rues Fern, des 
Cèdres, des Pins et du boulevard Tessier au montant de 12 750 $, taxes en sus, 
payable par le règlement d'emprunt 2020-828. 

-Adopté 
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12.3. Mise en disponibilité de fonds pour l'achat d'une hotte d'évacuation 
à l'usine d'eau potable Dunany 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de santé et sécurité au travail, il faut 
mettre en place une hotte d'évacuation pour la réalisation d'analyses à l'usine 
d'eau potable de la ville sur le chemin Dunany; 

·CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI2020-2021-2022 sous le numéro 
20305; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT que ce projet est évalué à 8 000 $; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
8 000 $ en provenance du fonds de roulement, le tout remboursable par le fonds 
d'administration sur une période de 10 ans, pour financer l'achat d'une hotte 
d'évacuation à l'usine d'eau potable Dunany; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

12.4. Rejet des soumissions concernant la fourniture et la livraison de 
panneaux de contrôle 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation du 17 septembre 2020 pour la 
fourniture et la livraison de panneaux de contrôle; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
29 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT que deux soumissions ont été reçues; 

CONSIDÉRANT l'analyse de conformité des soumissions effectuée par le Greffe 
le 1er octobre 2020; 

CONSIDÉRANT que la soumission du plus bas soum1ss1onnaire est non 
conforme aux spécifications et aux conditions du cahier de charges; 

CONSIDÉRANT que le prix du deuxième plus bas soumissionnaire est supérieur 
à 105 700 $, taxes incluses, étant le seuil à respecter pour un appel d'offres sur 
invitation; 
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CONSIDÉRANT l'obligation légale de rejeter les soumissions reçues; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal rejette les soum1ss1ons reçues en date du 
2B septembre 2020 concernant la fourniture et la livraison de panneaux de 
contrôle. 

-Adopté 

1 :~.5. Adjudication du contrat pour l'entretien hivernal de l'aéroport 
municipal 2020-2022 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation du 17 septembre 2020 pour 
l'e~ntretien hivernal de l'aéroport municipal 2020-2022; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
2B septembre 2020; 

CONSIDÉRANT le rapport d'analyse des soumissions préparé par la Direction 
dE~S travaux publics en date du 1er octobre 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au budget d'opération; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur des Travaux publics; 

En conséquence; il est : 

Pmposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal adjuge à la compagnie 9064-1622 Québec inc. 
(Asphalte & Pavage RF), située au 70, route du Canton, local1 04 à Brownsburg­
Chatham Québec J8G 1 Y9, le contrat pour l'entretien hivernal de l'aéroport 
municipal 2020-2022, au montant de 85 950 $,taxes en sus. 

-Adopté 

12.6. Mise en disponibilité et adjudication pour l'achat d'un véhicule pour 
la. Direction des travaux publics 

CONSIDÉRANT l'offre d'achat de Lachute Subaru, datée du 1er octobre 2020, 
pour un véhicule Subaru lmpreza 2020, au montant de 22 260 $,taxes en sus; 

CONSIDÉRANT le projet 17305 inscrit au PTI 2020-2021-2022; 
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CONSIDÉRANT que suivant l'article 11.4.3 du Règlement sur la gestion 
contractuelle de la Ville de Lachute numéro 2018-806, il est possible pour le 
Conseil municipal d'attribuer un contrat de fourniture inférieur à 1 00 000 $ de gré 
à gré sans mise en concurrence; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable (Annexe V) du directeur des 
Travaux publics, du directeur général, de la greffière et de la trésorière datée du 
1er octobre 2020; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Lachute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 64 du plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit « Développer et adopter un programme de 
maintien des actifs »; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
26 000 $en provenance du fonds de roulement et remboursable sur une période 
de 7 ans par le fonds d'administration; 

Que le Conseil municipal adjuge à Lachute Subaru, située au 415, avenue 
Bethany, Lachute Qc J8H 4H3, le contrat pour l'achat d'un véhicule lmpreza 4Dr 
2020, au montant de 22 260 $, taxes en sus. 

-Adopté 

13. Sécurité publique 1 Sécurité incendie : 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur de la Sécurité incendie pour 
le mois d'août 2020 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur de la Sécurité incendie pour le 
mois d'août 2020 et il est déposé au Conseil. 

13.2. Entente intermunicipale établissant la fourniture de services 
d'entraide pour la protection contre l'incendie entre la Ville de Lachute et 
la Municipalité du Canton de Wentworth 

CONSIDÉRANT la Loi sur la sécurité incendie (RLRQ ch. S3.4), laquelle permet 
d'établir un système d'entraide entre services d'incendie; 

CONSIDÉRANT les articles 468 et suivants de la Loi sur les cités et villes et les 
articles 569 et suivants du Code municipal concernant les ententes 
intermunicipales; 
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CONSIDÉRANT les besoins en ressources humaines et matérielles pour 
atteindre le plan de mise en oeuvre du Schéma révisé de couverture de risques 
en sécurité incendie de chacune des parties; 

CONSIDÉRANT que les parties sont en mesure de s'entraider et de se prêter 
mutuellement assistance en matière de protection contre l'incendie; 

CONSIDÉRANT les besoins en ressources humaines pour la protection en 
sécurité incendie de la Municipalité du Canton de Wentworth pour atteindre les 
objectifs du plan de mise en oeuvre du Schéma révisé de couverture de risques 
en sécurité incendie, et ce, dans toutes les plages horaires de toutes les journées 
de! l'année; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute désire conclure une entente pour la 
fourniture de services en sécurité incendie sur le territoire de la Municipalité du 
Canton de Wentworth; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties et le projet d'entente 
inïermunicipale établissant la fourniture de services d'entraide mutuelle et 
automatique, version du 30 septembre 2020; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve l'entente intermunicipale établissant la 
fourniture de services d'entraide pour la protection contre l'incendie entre la Ville 
dE~ Lachute et la Municipalité du Canton de Wentworth et autorise le maire et la 
greffière à signer ladite entente, pour et au nom de la Ville. 

-Adopté 

1 :t3. Mise en disponibilité et adjudication du contrat pour l'acquisition 
d'une remorque à mousse avec équipements pour la Direction de la 
sécurité incendie 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil municipal d'optimiser l'intervention des 
pompiers lors d'interventions en présence de matières dangereuses pouvant 
provoquer des dommages à l'environnement et pour s'assurer d'une quantité 
importante disponible rapidement pour intervenir; 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres sur invitation effectué le 16 septembre 2020 
auprès de quatre (4) fournisseurs pour l'acquisition d'une remorque à mousse 
avec équipements pour la Direction de la sécurité incendie; 

CONSIDÉRANT le projet 18203 inscrit au PTI 2020-2021-2022; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
Li3chute datée du 1er juin 2020; 
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CONSIDÉRANT l'aide financière reçue d'Enbridge Canada via son Programme 
de sécurité dans les collectivités 1 Rendre ensemble nos communautés plus 
sécuritaires; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur de la Sécurité 
incendie pour l'achat de la remorque avec équipements; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement pour 
l'acquisition de la remorque à mousse avec équipements; 

CONSIDÉRANT que la mousse utilisée pour le remplissage de la remorque est 
un bien épuisable, la dépense devra être affectée au budget de fonctionnement; 

CONSIDÉRANT que les sommes pour l'achat de la mousse pour remplir la 
remorque ne sont pas disponibles au budget de fonctionnement; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles à l'excédent accumulé non affecté pour 
l'achat de la mousse pour le remplissage de la remorque; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 47 du plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit « Conserver un service de sécurité incendie 
performant»; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
63 700 $ à même le fonds de roulement, remboursable par le fonds 
d'administration sur une période de dix (1 0) ans pour l'achat d'une remorque à 
mousse avec équipements; 

Que le Conseil municipal adjuge le contrat à la compagnie Boivin & Gauvin inc., 
située au 162, rue Vachon, Trois-Rivières, Qc, G8T 1 Z7, au montant de 
60 575 $, taxes en sus, pour l'achat d'une remorque à mousse avec 
équipements pour la Direction de la sécurité incendie; 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
12 000 $ à même l'excédent accumulé non affecté pour l'achat de la mousse; 

Que Je Conseil municipal autorise le paiement à la compagnie Boivin & Gauvin 
inc., située au 162, rue Vachon, Trois-Rivières, Qc, G8T 1Z7, au montant de 
11 400 $,taxes en sus, pour le remplissage de mousse de la remorque; 

Que le conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire à son fonds 
d'origine. 

-Adopté 
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14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois d'août 2020 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois 
d'août 2020 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 16 septembre 2020 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 16 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT les demandes de dérogation mineure pour le chemin des Cerfs 
et le 641, rue Watson; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
de~mandes; 

CONSIDÉRANT les demandes d'approbation de PliA pour le 256A, avenue 
Bethany; le chemin des Cerfs et le 300, chemin des Cerfs; le chemin de Dunany; 
la rue sans nom (rue Émilien); le 25 et le 40 rue Georgette-Laurin et le 438, rue 
Principale; 

CONSIDÉRANT la demande de modification au règlement de zonage pour la 
rue Meikle; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations incluses au procès­
vmbal de la séance régulière du Comité consultatif d'urbanisme tenue le 
1 !3 septembre 2020. 

-Adopté 

1 !5. Loisirs : 

16. Affaires diverses : 

16.1. Mise en disponibilité pour l'achat d'un kiosque pour les expositions, 
le1s salons, les conférences de presse et autres événements 

CONSIDÉRANT l'élaboration de la nouvelle image de marque de la Ville de 
Lachute réalisée au cours de l'année et qui sera lancée d'ici la fin 2020; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'acheter un kiosque pour les expositions, les 
salons, les conférences de presse et autres événements, aux couleurs de cette 
nouvelle image de marque; 
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CONSIDÉRANT la recherche de prix effectuée du 18 au 25 septembre 2020; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'orientation 5 « S'assurer d'être une 
organisation performante, à l'écoute et répondant aux besoins des citoyens »; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 56 « Développer des outils et 
mécanismes de communication favorisant les échanges entre la Ville et les 
citoyens »; 

CONSIDÉRANT la recommandation de la Conseillère aux Communications; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation de la Ville de Lachute datée du 
1er juin 2020; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
et résolu 

Que le Conseil municipal de la Ville de Lachute autorise la mise en disponibilité 
d'une somme de 3 000 $ plus les taxes applicables pour l'achat d'un kiosque 
pour les expositions, les salons, les conférences de presse et autres 
événements, le tout en provenance du fonds de roulement et remboursable sur 
une période de 5 ans par le fonds d'administration; 

Que le Conseil municipal autorise de retourner tout solde résiduaire dans le 
fonds de roulement. 

-Adopté 

16.2. Mise en disponibilité et adjudication du contrat pour la fourniture et 
l'installation d'un système de filtration biologique à l'usine Dunany - RE 
2017-793 

CONSIDÉRANT l'appel d'offres public du 14 août 2020 pour la fourniture et 
l'installation d'un système de filtration biologique à l'usine Dunany; 

CONSIDÉRANT le procès-verbal d'ouverture des soumissions daté du 
1er octobre 2020; 

CONSIDÉRANT le rapport d'analyse des soumissions préparé par TechnoRem 
en date du 5 octobre 2020; 

CONSIDÉRANT le projet 17806 inscrit au PTI 2020-2021-2022; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au règlement d'emprunt 2017-793; 

CONSIDÉRANT que les sommes disponibles au règlement d'emprunt 2017-793 
sont insuffisantes pour octroyer le contrat et qu'il y a lieu, en conséquence, 

349 



357-10-2020 

358-1 0-2020 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

d'utiliser une somme de 400 000 $ provenant de l'excédent accumulé non 
affecté; 

CONSIDÉRANT qu'une demande d'augmentation du règlement d'emprunt 2017-
793 sera déposée prochainement; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action 65 du Plan stratégique 2019-
2025 de la Ville de Lachute, soit « Investir dans l'entretien et la prévention de 
nos équipements et infrastructures, notamment dans un contexte de 
changements climatiques»; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

C!ue le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
400 000 $, en provenance de l'excédent accumulé non affecté pour financer la 
fourniture et l'installation d'un système de filtration biologique à l'usine Dunany; 

C!ue le Conseil municipal adjuge à la compagnie Filtrum inc., située au 1255, 
boulevard Lebourgneuf, suite 450 à Québec Qc G2K OM6, le contrat pour la 
fourniture et l'installation d'un système de filtration biologique à l'usine Dunany, 
au montant de 4 414 500 $, taxes en sus, le tout payable par le règlement 
d'emprunt 2017-793 et par l'excédent accumulé non affecté. 

-Adopté 

16.3. Prolongement des rues Brouillet et Saint-Exupéry - Entente sous 
l'égide du règlement numéro 2013-758 

CONSIDÉRANT le projet d'entente soumis sous l'égide du règlement municipal 
numéro 2013-758 entre la Ville de Lachute et 9145-6509 Québec inc. et/ou Les 
Investissements Bernard Guay inc.; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les termes de l'entente de prolongement des 
rues Brouillet et Saint-Exupéry, sur une partie des lots 4 890 295 et 4 890 296 
du cadastre du Québec. 

É:galement résolu que le maire et la greffière soient autorisés à signer la 
documentation conséquente pour la municipalité. 

-Adopté 
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16.4. Motion de félicitations pour l'élection de monsieur Scott Pearce 
comme troisième vice-président au sein du conseil d'administration 2020-
2021 de la Fédération canadienne des municipalités (FCM) 

CONSIDÉRANT l'élection de monsieur Scott Pearce, maire de la Municipalité du 
Canton de Gore et préfet de la MRC d'Argenteuil, comme troisième vice­
président au sein du conseil d'administration 2020-2021 de la Fédération 
canadienne des municipalités (FCM); 

CONSIDÉRANT que le conseil d'administration de la FCM représente les 
collectivités de toutes tailles dans toutes les régions du Canada et que ses 
dirigeants sont ses principaux représentants; 

CONSIDÉRANT que monsieur Pearce est un ardent défenseur des petites 
municipalités; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal félicite monsieur Scott Pearce pour son élection comme 
troisième vice-président au sein du conseil d'administration 2020-2021 de la 
Fédération canadienne des municipalités (FCM) étant convaincu qu'il saura bien 
représenter les intérêts des municipalités d'Argenteuil et du Québec dans le 
cadre de son mandat. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel lors de la période de 
questions du point 6 de la présente séance, la deuxième période de questions 
est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 20 h. 

Carl Péloquin 

Maire 
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